
 

 

 

 

 

 
Lundi 11 juillet 2016 
 

 

Tous les syndicats (FO, CFTC, CFDT, CGC, SIA), sauf la CGT, ont signé vendredi le NCS 2, avec la 

direction du groupe :  

 Faire des heures supplémentaires gratuitement : c'est gagnant pour nous ? 

 Être ouvrier professionnel et se retrouver sur un poste d'ouvrier de production : c'est gagnant 
pour nous ? 

 Travailler de nuit, avec des horaires variables, et avoir une paye de doublage : c'est gagnant 
pour nous ? 

 Avoir 0,4 % d'augmentation générale pour les 3 prochaines années, quand le PDG s'augmente 
de 100 % et que PSA fait 1,2 milliard de bénéfices : c'est gagnant pour nous ? 

 Se retrouver muté à Trémery ou à Charleville, « sur initiative de l'employeur » : c'est gagnant 
pour nous ? 

 Aucune garantie du maintien des usines et de nos emplois, pour les 3 prochaines années : c'est 
gagnant pour nous ? 

 Une promesse de 1 000 embauches, quand 17 000 emplois ont été supprimés en 3 ans : c’est 
gagnant pour nous ? 

Et ce n’est pas cette dernière promesse, qui concerne l’ensemble du groupe, qui va régler 

l’hémorragie de personnel dans les ateliers et l’explosion des charges de travail ! 

 

ÇA SUFFIT ... 

En validant cet accord de la honte, les syndicats « collabos » de 

l’usine n’ont pas respecté le choix des salariés. 

 

FO : ils défilent dans les rues contre la loi travail qui institutionnalise les accords défavorables aux 

salariés, et chez PSA, ils signent cet accord honteux qui a la même philosophie !!! 

CFDT : ils restent sur la ligne anti ouvriers, en validant les accords les plus favorables au patronat 

comme l’ANI en 2013, la loi travail en 2016 et maintenant, un accord d’entreprise qui va augmenter 

la flexibilité et les h+ gratuites, tout en dégradant un peu plus nos conditions de travail.  

SIA/CFTC/CGC : Ces syndicats ont sans surprise signé cet accord qui donne toujours plus de 

pouvoir  à la direction de PSA. Ils ont depuis longtemps choisi leur camp, celui des patrons contre 

les ouvriers. 

Mais ils vous répondront une nouvelle fois : ce n’est pas nous c’est en 

centrale, en espérant qu’aux prochaines élections, personne ne s’en 

souvienne… 

C’est inscrit dans leur ADN, contrairement à celui de la CGT qui est de 

répondre aux revendications des salariés, le leur est de se coucher devant 

le patron. 

Un accord honteux  

et injustifié ! 
 

 

 

 



Comme pour la loi travail, il est hors de question pour la CGT de signer 

un accord de compétitivité qui impose des sacrifices supplémentaires ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CGT refuse de signer le 2
e
 accord de compétitivité qui impose de nouveaux 

sacrifices aux salariés, notamment sur les salaires et sur l’emploi, alors que la santé 

financière du groupe est excellente et que PSA s’apprête encore à annoncer fin juillet des 

résultats record. 

 

Cet accord serait une attaque brutale contre les salaires avec la mise en place d’un 

système pour ne plus payer les heures supplémentaires et l’instauration de contrats de 

travail à temps partiel pour les salariés de l’équipe de nuit, avec une perte sèche estimée 

entre 350 et 400 € par mois. 

 

Sur l’emploi, c’est la poursuite des plans de suppressions d’emplois sous forme de 

départs volontaires et de préretraites non remplacées et le refus de s’engager à ne pas 

fermer de site en France dans les trois prochaines années, contrairement au premier accord 

de compétitivité. Ce n’est pas la promesse de 1000 embauches en CDI sur trois ans sur le 

groupe qui remplacera les 17 000 emplois supprimés depuis trois ans en France.  

 

La CGT rappelle que le PDG Tavares a augmenté son salaire en 2015 de 100 % et 

touche 14 500 euros par jour. 

 

Les salariés ne supportent plus de devoir se 

serrer la ceinture. 

La CGT ne signera pas cet accord honteux. 
 

  CFDT 

CGC 

DRH PSA 

  SIA 

CFDT CFTC 

La photo de famille où tous les signataires ont le sourire !  

 C’est une chose de signer un accord dans un bureau à Paris à la veille des congés, 

C’en est une autre de le faire accepter dans les ateliers ensuite… 

 

  CFTC  CGC 

DRH   FO 


